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Prud'homme ordonnance de radiations

Par Bellina, le 15/08/2016 à 11:46

Bonjour donc j'ai une petite question j'ai gagné aux prud'hommes mon employeur a fait appel
et a eu une ordonnance de radiations et ils me disent qu'il a encore deux ans pour
représenter l'appel est-ce qu'il y a un recours pour éviter le délai de deux ans je vous
remercie de votre réponse .

Par P.M., le 15/08/2016 à 12:50

Bonjour,
Il n' a pas de recours possible puisque c'est le délai de péremption d'instance...

Par Bellina, le 15/08/2016 à 13:24

Merci mais c'est quand même aberrant que l'appelant n'envoie pas c'est conclusions en
temps et en heure et qu'il a encore deux ans pour représenter son appel c'est de l'abus de
procédure

Par P.M., le 15/08/2016 à 15:11

Il ne s'agit en tout cas pas d'un abus de procédure puisque c'est prévu par ces dispositions du 
code de procédure civile...
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